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2MI 

5 rue de la Chabanne 

03100 LAVAULT SAINTE ANNE 

-- 

RCS MONTLUCON 850 250 952 

 
 

PROCES-VERBAL  
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

14 juin 2024 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le quatorze juin à quatorze heure, 

 

Les associés de la SARL 2MI se sont réunis dans les locaux du siège social de la société, sur convocation régulière 

de la gérance. 

 

Tel qu9il en est justifié par la feuille de présence annexée au présent procès-verbal, sont présents ou représentés 

10 associés sur un total de 11. Sont absents et non représentés :  SIMONNET Olivier. 

 

Le quorum étant réuni, l'Assemblée peut valablement délibérer. 

 

L'Assemblée est présidée par M. Cédric BONNEFOY, gérant ès qualité. 

 

Le Président met d'abord à la disposition des associés les documents suivants, à savoir : 

- Récépissé des envois des convocations 

- Registre des Assemblées Générales  

- Documents comptables concernant l'exercice clos le 31/12/2023 

- Rapport de gestion de la gérance 

- Rapport annuel de révision coopérative  

- Projet de résolutions. 

 

Puis le Président rappelle l'ordre du jour, à savoir : 

       -        Audition du rapport de gestion de la gérance 

       -        Audition du rapport de révision coopérative 

       -        Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2023 

       -        Démission de 2 associés 

       -        Départ en retraite d9un associé, vote de maintien en tant qu9associé 

       -        Affectation du résultat 

       -        Intérêts aux parts sociales 

       -        Lecture du rapport spécial de la gérance sur les conventions réglementées 

       -        Valeur de remboursement de la part sociale 

       -        Pouvoir pour l'accomplissement des formalités 

 

Après discussion sur ces différents points, et plus personne ne demandant la parole, le Président soumet à 

l'approbation de l'Assemblée les résolutions suivantes : 
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PREMIERE RESOLUTION 
Approbation des comptes 

Après avoir entendu le rapport de gestion de la gérance, l9Assemblée Générale des associés approuve tels qu9ils 

ont été établis et lui sont présentés, ledit rapport dans son ensemble, les comptes de l9exercice social clos le 

31/12/2023, le bilan, ainsi que le montant des dépenses et charges non déductibles visées par l9article 223 quater 

du Code général des impôts. 

Elle prend également acte de la lecture du rapport annuel de révision coopérative. 

Elle donne en outre quitus à la gérance de l'exécution de son mandat pour le dit exercice. 

 

L'Assemblée Générale constate que les comptes de l9exercice clos le 31/12/2023 font état de capitaux propres à 

hauteur de 424 929 ¬ et d9un capital social à hauteur de 71 480 ¬.  

 

Cette résolution est adoptée à 10 voix contre 1. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
Départ en retraite d9un associé 

 

L9assemblée générale constate le départ à la retraite de Didier VARGAS en date du 01/10/2023. Conformément 

à l9article 16.2 des statuts, le départ à la retraite ne déclenche pas automatiquement la perte de la qualité 

d9associé. M VARGAS Didier ayant fait sa demande de quitter le sociétariat le 01/10/23 il perd donc sa qualité 

d9associé à 2mi. 

La valeur de remboursement de ses parts sociales sera celle calculée à la clôture de l9exercice 2023.  

Conforment aux statuts La SCOP dispose d9un délai de 5 ans pour effectuer le remboursement (1/10/2028). 

 

Cette résolution est adoptée à 10 voix contre 1. 

 
 

TROISIEME RESOLUTION 
Affectation du résultat 

L'Assemblée Générale des associés approuve la proposition de la gérance et décide d9affecter le résultat 

comptable bénéficiaire réalisé sur l9exercice social clos le 31/12/2023 et s9élevant à 91 022¬, au compte de report 

à nouveau en compensation des pertes antérieures. 

 

Cette résolution est adoptée à 10 voix contre 1. 
 

 

QUATRIEME RESOLUTION 
Intérêt aux parts sociales 

Conformément à l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous informons n'avoir distribué, au titre des 

trois derniers exercices, aucun dividende.  

 

 Cette résolution est adoptée à 10 voix contre 1. 
 

 

CINQUIEME RESOLUTION 
Conventions réglementées 

L'Assemblée Générale des associés, après avoir pris connaissance du rapport spécial de la gérance sur les 

conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce, prend acte qu'aucune convention de cette nature 

n'a été conclue au cours de l'exercice. 

 

Cette résolution est adoptée à 10 voix contre 1. 
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SIXIEME RESOLUTION 
Perte de la qualité d9associé - Valeur de remboursement de la part sociale 

 

L9assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance et compte tenu de la situation 

nette de la société après imputation des pertes conformément aux dispositions statutaires, constate que la 

valeur de remboursement de la part sociale des associé·es mentionnés ci-après, et dont elle constate la perte 

de la qualité d9associé intervenue au cours de l9exercice clos le 31/12/2023, s9établit à sa valeur nominale soit 

20¬. 

 

- Tony FLAMAND, détenteur de 240 parts sociales à rembourser. 

- Raphaël GUILLEMARD, détenteur de 300 parts sociales à rembourser. 

 
 

L9assemblée rappelle que les associés ayant perdu leur qualité d9associés au cours de l9exercice ne pourront 

exiger le remboursement de leur capital social, sauf décision de remboursement anticipé prise par l9assemblée 

générale, avant un délai de 5 ans suivant la date de leur perte de qualité d9associé.  

 

Cette résolution est adoptée à 10 voix contre 1. 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
Délégation de pouvoirs en vue des formalités  

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal à l'effet de procéder à toutes les formalités prescrites par la loi relativement à l'une ou plusieurs 

des décisions adoptées aux termes de la présente assemblée générale. 

 

Cette résolution est adoptée à 10 voix contre 1. 

 
L9ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 15h30. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par la gérance, et consigné sur le registre 

des assemblées générales. 

 

Fait à LAVAULT ST ANNE, le 14 juin 2024. 

 

M. Cédric BONNEFOY 

Gérant 

 

 

 






